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s  il}t  nir  la  remiffion  , &  il  remarque  ceux-ci  : un  

mouvement  de  charité ,  des  aumònes ,  des  lar-  

mes,  la  confeflìon  de  fes  crimes,  la  mortifica-  

tion  du  corps  &  del ’ efprit,  le  changement  de  

vie,  1 ’ interceffion  des  Saints&  desjuftes,  &le  

pardon  des  ennemis.

La  cinquiéme  Homelie  eft  fur  le  Sacrifice  d ’ I-  

faac.  Elle eftfort courte,  &necontientriende  

remarquable.

La  fixiéme  eft  encore  pour  le  Jeudy  Saint.  Il  

y  exhorte  tous  les  Chrétiens  à  faire  penitence ,  

&  à  expier  leurs  fautes  legeres  par  des  jeimes ,  

par  des  veilles  ,  par  des  aumònes,  &  pard ’ au-  

tresaiftions  de  charité.  Il  les  avertit  de  ne  pas  

attendre  à  faire  penitence  à  l ’ heure  de  la  mort,  

quifouvent  nous  furprend,  lorfque  nousypen-  

fonslemoins,  fans  quenousayonsun  moment  

pour  faire  reflexion  fur  nous.

La  feptiéme  eft  une  courte  Exhortation  aux  

Penitens  &  aux  Fideles , de  remercier  Dieu  

de  la  grace  qu ’ il  leur  a  faite  de  leur  accorder  

la  reconciliation.

Lahuitiéme  eft  un  long  Difcours  au  Clergé,  

au  Pcuple  &  aux  Penitens  publics.  II  exhorte  

lesPrétresqui  gou vernent  les  Paroiffes,  de  fer-  

vir  d ’ exetnple  aux  peuples  qu ’ ils  ont  fous  leur  

conduite.  Il  recommande  à  tous  les  Fideles  l ’ a-  

mourdu  prochain&  le  pardon  desennemis,  &  

les  exhorte  à  fe  purifier  des  pechez  legers  ,  afin  

d ’ éviter  non  feulement  le  feu  qui  brulera  éter-  

nellement  les  impies  ;  mais  aulii  ce  feu  par  le-  

quel  pafferont  au  jour  du  Jugement,  les  Juftes  

qui  fe  trouveront  n ’ étre  pas  entierement  puri 

fica  de  leurs  pechez.  Il  exhorte  aulii  les  grands  

pecheurs  à  faire  penitence,  en  fe  revètant  duci-  

lice ,  &  en  élevant  les  mains  vers  le  ciel ,  afin  d ’ è 

rre  reeonciliez  par  l ’ impofition  des  mains  de  

l ’ Evèque,  &il  les  avertit  de  ne  plus  retomber  

dans  le  peché  aprés  la  reconciliation.  Il  traile  

enfin  des  ceremonies  que  l ’ Eglife  pratique  le  

jour  du  Jeudy  Saint,  qui  font  outre  la  reconci 

liation  des  Penitens ,  la  benediftion  des  faintes  

Huiles ,  la  confecration  du  Chréme,  le  lavement  

des  pieds,  celui  des  Autels ,  des  vafes  facrez,  

du  pavé  &  des  murailles  des  Eglifes.  Il  parie  

nettement  de  la  prefence  réelle  du  Corps  &  du  

SangdeJ  E  s  u  s-C  H  R  i.  s  T  dans  l ’ Euchariftie;  &  

dit, que  comme  J  esus -C hrist  eftnéréelle-  

ment&fubftanciellement  de  la  Vrerge,de  mef-  

me  les  Chrétiens  reqoivent  vraiment  fous  le  

myftere  le  Corps  &leSangduSeigneur,  quoi-  

que  l ’ apparence  du  pain  &  du  vin  demeure,  

parce  que  l ’ on  auroit  horreur  de  boiredu  faqg,  

&de  manger  de  la  chair  ;  mais  que  l ’ on  ne  peut  

douterquel ’ onne  le  recoive  vraiment.  Deferi 

re  carnis  &  [anguinis  ejus  , nullus  relictus  eft
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ambigendi  locus.  Il  avouè  que  les  Apótres  n ’ é-  samf  

toient  pasàjeun  quand  ils  le  reqùrent  ;  mais-il  Eia.  

dit  que  l ’ on  ne  doit  pas  pour  cela  trouver  à  re 

dire  à  la  coutume  de  l ’ Eglife  univerfelle  ,  qui  

demande  qu ’ on  lereqoivetoujoursà  jeun,  par 

ce  que  l ’ Efprit  Saint  qui  la  gouverne,  a  voula  

pour  honorer  un  fi  grand  Sacrement ,  que  le  

CorpsdeJì  sr  s-C h  r  i  s t  entràt  dans  labou-  

che  du  Chrétien ,  avant  que  les  autres  viandes  y  

euffent  été  recùès ,  &  que  c ’ eft  pour  cela  que  

cette  pratique  s ’ obferve  par  tout.  Il  traile  en--  

fin  la  queftion  de  la  frequenteCommunion,  &  

demande  s ’ il  eft  bon  de  communier  tous  les-  

jours.  Il  dit  là-defiùs ,  qu ’ il  y  a  des  perfonnes  qui  

fouhaitent  que  l ’ on  falle  choix  des  jours  dans  

lefquels  on  vit  avec  plus  de  retenuè  &  de  pie»  

té ,  &  qu ’ il  y  en  a  d ’ autres  qui  eftimcnt  que  fi  

l ’ on  n ’ a  pas  commis  de  peché  pour  lequel  on  

doive  ètre  feparé  de  l ’ Autel  , mis  en  peni 

tence  ,  &  enfuite  reconcilié  parl ’ autorité  de  l ’ E-  

véque , on  peut  s ’ approcher  tres-fouvent  de  

l ’ Euchariftie.  Illaiffe  à  un  chacun  la  liberté  d ’ en  

ufer  aitili  qu ’ il  jugera  à  propos,.  felon  les  moti»  

vemens  de  fa  pieté,  &propofe,  aprés  Saint  Au-  

guftin  ,  les  exemples  de  Zachée  &  du  Centu 

rior.  Il  avertit  les  Chrétiens ,  que  s ’ ils  fe  fepa-  

rent  de  l ’ Euchariftie,  ils  periront  par  la  faimj.  

mais  aulii  que  s ’ ils  s ’ en  approchent  indignement ,  

ils  boiront  &  mangeront  leur  propre  condam-  

nation.  Enfinilpreflèfortement  lesgrandspe*  

cheurs  de  faire  penitence  ,  &  de  fe  faire  feparer  

del ’ Autelpar  le  Jugement  deTEveque,  &  leur  

recommande  de  confiderer  que  cét  état  eft  une  

image  du  Jugement  dcrnier,  quand  ils  voyent  

les  Juftes  qui  s ’ approchent  de  l ’ Euchariftie ,  pen 

dant  qu ’ ils  en  lòntexclus.  Il  y  a  quelques  pe-  

riodes  au  commencement  de  cette  Homelie,.  

tirées  d ’ un  Sermon  de  Cefaire  d ’ Arles  ;  mais  on<  

fefervoit  communémenten  ce  temps-là  des  Ser-  

mcns  de  cét  Evéque.

Dans  la  9.  Homelie  il  exhorte  les  pecheurs  a  

le  guerir  de  leurs  pechez  par  la  penitence.

Dans  la  dixiéme  il  parie  encore  des  ceremo 

nies  du  Jeudy  Saint ,  &  qu ’ ence  jour  on  délivroit  

des  prifonniers.

L ’ Homelie  onziéme  eft  aulii  pour  le  Jeudy  

Saint.  Il  y  parie  aux  Fideles  &  aux  Penitens.  Il  

recommande  aux  premiers  d ’ avoir  la  Eoi  &  la  

charité  envers  Dieu  &  envers  le  prochain.-  

II  fait  l ’ éloge  de  cette  vertu  , &  recomman--  

de  le  pardon  des  ennemis.  Il  parie  de  la  

coutume  de  l ’ Eglife  ,  de  réciter  tous  les  jours  

les  Heures  Canoniales.  Il  exhorte  tous  les.  

Chrétiens  à  pratiquer  l ’ Ofaifon ,.  lejeùne  &la  

penitence.  Il  ordonne  auxpecheursde  confef--  

fef.  leurs  critnes  pour.  en.  faire  penitence  &  

adreflc


